
 

 

 
 
 
 
 
Le 12 mai 2010 
 
 
 
Objet : Appel de candidatures pour le prix Marcel-Couture 2010 
 
 
 
Madame, Monsieur 
 
Chaque année depuis l’an 2000, le Salon du livre de Montréal est heureux de vous inviter à 
nous faire parvenir vos candidatures pour le prix Marcel-Couture. Ce prix a pour but de 
récompenser un auteur francophone, sans restriction de genre. Une bourse de 5 000 $ 
canadiens y est associée, ainsi qu’un trophée de l’artiste verrier Denis Gagnon. 
 
En 2009, la lauréate était Anne Villeneuve pour Chère Traudi publié aux éditions Les 400 
Coups. Afin de vous mettre en appétit, nous vous convions à lire ou relire le communiqué  
ci-joint annonçant le lauréat du prix Marcel-Couture 2009. 
 
L’appel est lancé spécifiquement auprès des éditeurs québécois. Afin de vous orienter dans le 
choix de vos candidats, nous vous prions de vous référer aux articles 2 et 3 des Règlements 
dont vous trouverez une copie en annexe. 
 
Les inscriptions seront enregistrées jusqu’au 5 juillet 2010 inclusivement. Nous vous 
suggérons de nous faire parvenir six exemplaires du ou des ouvrages proposés, 
accompagnés des formulaires d’inscription dès maintenant ou au plus tard le 5 juillet, aux 
bureaux du Salon du livre de Montréal. 
 
Vous remerciant à l’avance recevez, Madame, Monsieur, nos salutations respectueuses. 
 
 La directrice générale, 
 
 
 
 Francine Bois 
 
p. j. Règlements du prix Marcel-Couture 
 Formulaire d’inscription 
 Communiqué prix Marcel-Couture 2009 


